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Question écrite n° 36930

Texte de la question

M. Gilles Lurton appelle l'attention de M. le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur
la question de la gouvernance et des moyens pour une gestion durable des océans. Une partie des richesses
marines sont déjà exploitées, et pourtant, elles demeurent peu ou mal connues. 5 % seulement des océans ont
été explorés de manière systématique. Alimentation, ressources biologiques, pharmaceutiques, minéraux,
pétrole, énergies marines..., les perspectives qu'offre leur valorisation sont immenses. La France, présente dans
toutes les régions océaniques du globe grâce à ses outre-mer, possède le deuxième espace maritime après
celui des États-unis. Les activités économiques en mer se développent, certaines offrent des perspectives
nouvelles comme les énergies marines renouvelables ou les biotechnologies. En France, l'économie maritime
représente un chiffre d'affaires estimé à 70 milliards d'euros et génère plus de 450 000 emplois directs. Si la
maritimisation du monde est en marche, l'ampleur des impacts subis par les océans ne cesse en revanche
d'inquiéter. Or le cadre de la gouvernance des océans est complexe et inachevé, en particulier en haute mer, où
aucun texte ne protège la biodiversité de manière spécifique. Il est aujourd'hui nécessaire de promouvoir une
nouvelle gouvernance et un nouveau cadre des activités humaines, garant d'une exploitation durable des
océans. À ce titre, un rapport du Conseil économique, social et environnemental (CESE) recommande de
promouvoir pour toutes les activités une approche écosystémique et concertée en milieu marin. Dans cette
perspective, il propose que l'écoconception soit un critère de choix des appels d'offres. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer la position du Gouvernement à ce sujet.

Texte de la réponse

L'éco-conception et la gestion durable des océans sont des enjeux prioritaires. Lors de la conférence
environnementale des 20 et 21 septembre 2013, ces enjeux ont été traités respectivement dans la table ronde
n° 1 « économie circulaire », et dans la table ronde n° 4 « biodiversité marine, mers et océans ». En matière de
gestion durable des océans, la France est le 4e pays du monde par l'étendue de ses récifs coralliens et
écosystèmes associés et il convient d'assurer leur protection durable. En ce qui concerne les conditions d'une
valorisation durable des ressources du milieu marin, le développement des activités maritimes comme par
exemple les énergies marines ou le trafic maritime présente, de manière directe ou indirecte, des risques
potentiels pour la biodiversité marine notamment en lien avec les pollutions accidentelles ou l'introduction
d'espèces non indigènes. Face à ces objectifs, le Gouvernement a pris plusieurs engagements lors de la 2e
conférence environnementale. Le Gouvernement poursuivra les efforts en faveur de la protection des espèces
marines et des espaces naturels marins. A ce titre, le dispositif de protection des espèces marines et de leurs
habitats sera mis à jour. Le Gouvernement souhaite également placer le tiers des mangroves des Outre-mer
français sous protection du Conservatoire du littoral d'ici 3 ans (soit 35 000 hectares). Afin de préserver le bon
état écologique du milieu marin et des écosystèmes côtiers, le Gouvernement souhaite renforcer les bonnes
pratiques en milieu portuaire. Un dispositif permettant une gestion anticipée des activités de dragage et clapage
sera mis en place, avec notamment la production de guides méthodologiques répertoriant les bonnes pratiques
sur les techniques de dragage et la révision des seuils de référence pour la mesure des contaminants contenus
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dans les sédiments. Le Gouvernement souhaite également rendre la pêche plus durable, afin que les activités
de pêcherie puissent concilier préservation de l'environnement marin et exploitation durable des ressources de
la mer. C'est le sens de la réforme de la Politique commune de la pêche, adoptée en 2013 et qui sera mise en
oeuvre à partir de 2014. Cette politique sera financée au moyen du Fonds européen pour les affaires maritimes
et la pêche (FEAMP) et favorisera les pratiques respectueuses de l'environnement et de restauration des
écosystèmes marins. A plus long terme, le Gouvernement s'engage à mener une réflexion sur une meilleure
valorisation de l'usage du domaine public maritime en prenant en compte les critères environnementaux. En
particulier, il pourrait être envisagé la mise en place d'un juste retour des usages commerciaux et d'exploitation
préjudiciable à la biodiversité des milieux marins dans la zone économique exclusive (ZEE) à hauteur des
dommages causés. De façon plus globale, dans le cadre du « programme mer » et suite à la parution en 2009
du Livre bleu intitulé « stratégie nationale pour la mer et les océans », la France mène des efforts dans la
recherche et l'innovation en sciences marines. Ces recherches se concentrent sur divers enjeux, notamment la
biodiversité marine et les écosystèmes ainsi que l'exploitation durable des ressources marines. Ces recherches
ont donné lieu à un rapport d'étape du Commissariat général au développement durable (CGDD) au sein du
ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) paru en novembre 2012 et intitulé «
état des lieux et enjeux de la recherche et de l'innovation en sciences marines ». La France souhaite également
renforcer son action internationale en faveur de la protection de l'environnement marin et de la gouvernance de
la haute mer. La France réfléchira à la mise en place d'un label reconnaissant la gestion écosystémique des
petites îles (moins de 1 000 ha terrestres) qui permettrait de valoriser les efforts de préservation et de
développement durable des petites îles dans le cadre des conventions de mers régionales ou au niveau
international. Enfin, la France soutiendra, dans le cadre des Nations-Unies, la mise en place d'un outil juridique
multilatéral en faveur de protection de la biodiversité en haute mer.
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